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Cour d'appel 

LA COMPAGNIE DE TAXI 
LAURENTIDES INC., 
demanderesse appelante, c. 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC, 
défenderesse intimée, 
et TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DU QUEBEC, défendeur mis en cause 

ADMINISTRATIF (DROIT) — actes de l'Adminis-
tration — licence et permis — permis de trans-
port — permis de propriétaire de taxi — revo-
cation — compagnie titulaire dirigeant des 
chauffeurs — manquements a la qualite du service 
et a la securité de la clientele — Commission des 
transports du Québec — competence — équite pro-
cedurale — sanction — severité. 

TRANSPORT ET AFFRETEMENT — transport rou-
tier — taxi — permis de proprietaire de taxi — 
revocation — obligation de motiver une decision. 

ADMINISTRATIF (DROIT) — contrôle judiciaire — 
cas d'application— Tribunal administrati f du Qué-
bec — permis de proprietaire de taxi — revocation 
— norme de contrôle — decision raisonnable. 

Juges Delisle, Forget et Thibault — C.A. Montréal 
500-09-018555-086, 2009-03-12 (juge Raymond W. 
Pronovost, C.S. Montréal 500-17-035949-075, 2008- 
03-10, 2008 QCCS 1095, SOQUIJ AZ-50481430) — 
El Masri Dugal, Avocats inc., MC Jean El Masri et 
Me  Eric Dugal, pour l'appelante — Daneau, Loiselle 
et associés, MC Christian Daneau, pour l'intimée — 
Morel, Lemieux, MC Nancy Béliveau, pour le mis en 
cause. 

Ref. ant. : (T.A.Q., 2007-02-28), 2007 QCTAQ 02870, SOQUU 
AZ-50421033 ; (C.S., 2008-03-10), 2008 QCCS 1095, SOQUIJ 
AZ-50481430, J.E. 2008-891 ; (C.A., 2008-04-10), 2008 QCCA 
676, SOQUIJ AZ-50485507, B.E. 2008BE-684. 

SOQUIJ AZ-50544586 
2009 QCCA 460 
I.E. 2009-561  

Appel d'un jugement de la Cour supérieure ayant 
rejeté une requete en revision judiciaire d'une 
decision du Tribunal administratif du Quebec 
(TAQ). Rejeté. 

La compagnie de taxi appelante est une personne 
morale dont les actionnaires sont titulaires de per-
mis de proprietaire de taxi. Elle en detient elle-
meme deux qui sont rattaches a des véhicules 
adaptes pour une clientele necessitant une assis-
tance. Le 20 septembre 2006, la Commission des 
transports du Québec (CTQ) a rendu une decision 
declarant que l'appelante avait commis des man-
quements relativement au prix des courses dans le 
transport privé d'une clientele nécessitant assis-
tance, au comportement inapproprie d'un ex-
chauffeur, a la disponibilite de ses taxis adapt& et 
a la capacite d'assumer pleinement et correcte-
ment ses responsabilités de titulaire de permis. 
Elle a donc révoque ses deux permis. Le TAQ a 
confirme cette decision et la Cour superieure a 
rejete la requete en revision judiciaire de l'appe-
lante. Celle-ci invoque l'absence de pouvoir habi-
Want de la CTQ pour révoquer les permis, des 
manquements aux regles de requite procedurale et 
l'imposition d'une sanction plus severe que celle 
suggérée par son contentieux. 

Decision 

M. le juge Forget : L'appelante soutient que la Loi 
concernant les services de transport par taxi ne per-
mettait pas a la CTQ de révoquer les permis a la 
suite des manquements invoqués en l'espece. Ii ne 
s'agit pas d'une question de competence au sens 
strict du terme, mais de la determination des cir-
constances oa la loi autorise la revocation des per-
mis. La Cour superieure n'a donc pas commis 
d'erreur en appliquant la norme de contrôle de la 
decision raisonnable a la decision du TAQ. 
L'appelante pretend que les manquements a la 
qualité du service et a la securité de la clientele ne 
pourraient entraIner une revocation du permis en 
l'absence du non-respect par le detenteur des exi-
gences précises de la loi et que les fautes commises 
par les conducteurs ne peuvent etre imputées au 
detenteur du permis de proprietaire de taxi. Or, la 
CTQ pouvait tenir compte, dans l'intéret public, 
des manquements a la qualité du service et a la 
securite de la clientele meme en l'absence de vio- 
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lation d'une exigence precise de la loi. Ces man-
quements étaient imputables a l'appelante en sa 
qualité de propriétaire de taxi et elle ne pouvait 
plaider l'ignorance. Elle a commis des contraven-
tions a la loi et la CTQ a le pouvoir habilitant pour 
revoquer les permis en pareilles circonstances. 

Au regard des manquements a l'équite procédurale 
lors de l'enquete, l'appelante fait valoir qu'elle 
etait en droit de croire que l'enquete porterait uni-
quement sur les manquements mentionnés a l'avis 
d'intention et de convocation. Cette pretention doit 
etre rejetée. Premierement, meme si l'avis com-
porte une enumeration de fautes commises par 
l'appelante, il est redigé en termes géneraux. 
Deuxiernement, la CTQ avait remis a l'appelante 
une copie d'un rapport &wind d'enquete portant 
sur l'ensemble des questions abordées lors de 
l'audience devant la CTQ. Troisiemement, ii n'est 
pas anormal que de nouveaux elements aient éte 
devoiles au cours de l'enquete de la CTQ. Quatrie-
mement, lors de l'audience devant la CTQ, l'avocat 
de l'appelante ne s'est pas plaint d'etre pris au 
depourvu lorsque la preuve portait sur des reproches 
non mentionnés dans l'avis. Cinquiemement, l'appe-
lante n'a pas invoque ces prétendus manquements 
devant le TAQ. Sixiernement, des reproches quales 
d'indirects par la CTQ sont malgre tout relies en 
grande partie a ceux qualifies de directs. Septieme-
ment, meme s'il y avait eu des manquements aux 
regles de l'equite procedurale, l'appelante n'a pas 
subi de prejudice puisque la CTQ a conclu que les 
motifs invoques dans l'avis étaient suffisants pour 
justifier sa conclusion. 

Si la CTQ etait lige par la suggestion de son conten-
tieux, cela equivaudrait a déleguer ses pouvoirs, 
qu'elle doit exercer de facon exclusive. L'avis pre-
cise que les fautes reprochées peuvent entraIner la 
revocation des permis. L'appelante, étant repré-
sentée par un avocat devant la CTQ, devait con-
naftre les consequences de l'enquete. Malgre des 
explications des representants de l'appelante, la 
CTQ a conclu que cette derniere a une conduite 
morale reprehensible et fait fi de ses obligations 
legales en matiere de sécurité et de qualite de 
service ?). Il eat été preferable que la CTQ s'expli-
que plus longuement sur sa decision de revoquer 
les pennis. Neanmoins, sa conclusion paraft rai-
sonnable et ne contrevient pas aux regles d'equite 
pmcedurale. 
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• 
JUGEMENT 

[1] La Cour : Statuant sur l'appel d'un jugement 
rendu le 10 mars 2008 par la Cour supérieure, district 
de Montréal (l'honorable Raymond W. Pronovost), 
qui a rejeté une requete en revision judiciaire d'un 
jugement du Tribunal administratif du Québec qui 
avait rejeté l'appel d'une decision de la Commission 
des transports du Québec ; 

[2] Apres avoir étudié le dossier, entendu les par-
ties et d6libdre ; 

[3] Pour les motifs du juge Forget, auxquels sous-
crivent les juges Delisle et Thibault ; 

[4] Rejette l'appel avec dépens. 

MOTIFS DU JUGE FORGET 

[5] La Commission des transports du Québec 
(CTQ) a révoqué deux permis de taxi détenus par la 
Compagnie de Taxi Laurentides Inc. (Taxi Lauren- 

tides). Cette derniere a échoué dans sa tentative de 
faire casser cette decision par un appel devant le Tri-
bunal administratif du Québec (TAQ) et par une 
demande en revision jthcliciaire devant la Cour sup& 
rieure. Taxi Laurentides se pourvoit a l'encontre du 
jugement de la Cour superieure. 

Le contexte 

[6] Taxi Laurentides est une personne morale qui 
ceuvre dans le domaine du transport par taxi. Elle est 
établie dans l'agglomeration de Saint-Jérôme. 

[7] Les actionnaires (environ 43) de cette compa-
gnie sont tous détenteurs d'un permis de proprietaire 
de taxi pour cette meme agglomeration. Taxi Lauren-
tides, elle-meme, détient deux permis de propriétaire 
de taxi lesquels sont rattachés a des vehicules adaptés 
pour recevoir la clientele handicapee ou a mobilité 
r8duite. Pour leur exploitation, Taxi Laurentides en 
confie la garde a ses actionnaires titulaires d'un per-
mis de chauffeur de taxi selon les dispositions de la 
Loi concernant les services de transport par taxi (loi 
sur le taxi) (1) . 

[8] Taxi Laurentides agit également a titre d'inter-
médiaire en service de transport par taxi tel que défini 
dans la loi sur le taxi (2) . Ainsi elle s'occupe notam-
ment de la repartition des appels entre les chauffeurs 
actionnaires créant une situation de « monopole de 
fait» dans la vine. 11 est utile de mentionner qu' aucun 
permis n'est nécessaire pour l'exercice de la fonction 
d'intermédiaire dans la vine de Saint-Jérôme. 

Les procedures et les decisions antérieures 

[9]A la suite de diverses plaintes a l'endroit de 
Taxi Laurentides, madame Evelyne Plante procede 
une enquete a la demande de la CTQ. Son rapport du 
7 février 2006 fait état de plusieurs manquements aux 
normes relatives a la qualite du service et a la sécurité 
de la clientele. Elle conclut ainsi : 

Bref, l'enquête demontre qu' un grand nombre d'élé- 
ments relies a l' exploitation des permis de proprié- 

(1) L.R.Q., c. S-6.01, attic e 5. 

(2) A l'article 2 (2), le role d'intermddiaire est défini comme 
une personne qui fournit aux propriétaires de taxis des ser-

vices de publicité, de repartition d'appels on d'autres services 
de même nature,,, 
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taire de taxi semblent aller a l'encontre de l'intdret 
public, de la securité des usagers et de la qualité du 
service A laquelle le public est en droit de s'attendre. 

[10] Le 13 mars 2006, la CTQ fait parvenir a Taxi 
Laurentides et a huit de ses actionnaires un avis 
d'intention et de convocation. Cet avis énumere divers 
reproches (paragr. 13 a 21) que l'on peut ainsi 
re'sumer : 

— Une chauffeure d'un des véhicules de Taxi 
Laurentides se serait livrée a. des activités sexuelles 
dans celui-ci ; 

— Taxi Laurentides, par une resolution de son 
conseil d'administration, aurait reengage cette chauf-
feure a la suite de son renvoi sachant pertinemment 
les activités auxquelles elle se livrait ; 

— Taxi Laurentides appliquerait des surcharges 
lors du transport de la clientele nécessitant une assis-
tance ; 

— Taxi Laurentides réduirait indfiment la qualité 
du service offert aux personnes handicapees en affec-
tant les taxis adapt& au transport et a la livraison de 
colis ; 

— Les chauffeurs auxquels sont confids les taxis 
de Taxi Laurentides Wont pas les qualités requises 
pour transporter une clientele nécessitant une assis-
tance. 

[11] Dans sa decision du 20 septembre 2006, 
apres avoir fait état de la preuve, la CTQ declare ne 
pas retenir les reproches adressds a Taxi Laurentides 
en sa qualité d'intermédiaire en service de transport 
par taxi : 

Dans la présente affaire, la Commission note que plu-
sieurs des manquements reprochds a l'intimée le sont 

l'égard de sa fonction d'intermediaire en service de 
transport par taxi. La rdglementation n'exigeant pas 
qu' un intermédiaire en service de transport par taxi 
soit titulaire d'un permis pour exploiter son entre-
prise sur le territoire de l'Agglomération A.15 Saint-
Jdreme, la Commission n'a pas ici a se prononcer sur 
des manquements de l'intimée a l'égard du traitement 
inequitable de ses actionnaires qui sont par ailleurs 
des abonnes aux services de repartition. Ii s'agit là de 
relations commerciales qui ne relevent pas, pour 
l'instant, de la competence de la Commission. 

[12] La CTQ conclut que la preuve établit quatre 
manquements de la part de Taxi Laurentides, qualifies 
par elle de directs, étant relies a l'exploitation de ses 
permis de propriétaire de taxi : 

1. Avoir exigd un prix de course supérieur aux tarifs 
pour le transport privé des clienteles nécessitant 
assistance, le compteur étant mis en marche avant 
l'embarquement et fermé apres le débarquement. 

2. Avoir insécurisé ou indigné les usagers de ses ser-
vices de transport par taxi, en cautionnant le compor-
tement inapproprié d'une chauffeure. 

3. Avoir restreint occasionnellement la disponibilité 
de ses taxis adaptds en les affectant au transport de 
colis. 

4. Ne plus etre en mesure d' assumer pleinement et 
correctement ses responsabilités de titulaire de per-
mis de propridtaire de taxi compte tenu de l'état 
pitoyable du climat parmi ses actionnaires chauffeurs 
de taxi. 

[13] La CTQ reproche également d'autres man-
quements h Taxi Laurentides qu'elle qualifie d'indi-
rects puisque relies a l'exploitation des permis de pro-
priétaire de taxi de ses actionnaires 

1. Avoir conseillé ou incite ses actionnaires titulaires 
de permis de propriétaire de taxi a exiger plus que les 
tarifs. 

2. Avoir conseillé ou incite ses actionnaires titulaires 
de permis de proprietaire de taxi A retenir les services 
d'une chauffeure dont le comportement et la reputa-
tion porte gravement atteinte a l'image de l'industrie 
et A la confiance des usagers. 

3. Avoir conseillé ou incite ses actionnaires titulaires 
de permis de propriétaire de taxi A poser des gestes 
fautifs et A faire des commentaires inapproprids sur 
les ondes radio qui peuvent insécuriser la clientele 
quant A la qualité et A la fiabilité des services de trans-
port par taxi. 

4. Avoir conseillé ou incite ses actionnaires titulaires 
de permis de propriétaire de taxi A livrer des boissons 
alcoolisées. 

[14] La CTQ est toutefois d' avis qu'il n' est pas 
nécessaire de départager les manquements directs des 
manquements indirects puisque les uns ou les autres 
suffisent pour établir les reproches adressés h Taxi 
Laurentides 

Les manquements et les fautes imputes directement 
ou indirectement A l'intimée entrainent en soi la revo- 
cation de ses deux permis de propriétaire de taxi. La 
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Commission n'a pas a. trancher entre les deux fonc-
tions qu' a choisi d'exercer Que ce soit 
directement par l'exploitation de ses deux permis de 
propriétaire de taxi ou indirectement par ses conseils 
et directives a litre d'intermédiaire en services de 
transport par taxi, l'intimee a une conduite morale 
reprehensible et fait fi de ses obligations légales en 
matière de securité et de cpalité de service. 

[15] La CTQ conclut a la revocation des deux per-
mis tout en differant la prise d'effet de sa decision : 

La Commission, dans l'interet public, estime que les 
deux permis de proprietaire de taxi de l'intimée 
doivent etre revoques. 

La Commission est toutefois consciente que la clien-
tele nécessitant assistance a un reel besoin de services 
de transport par taxi adapte dans l'Agglomeration 
A.15 Saint-Jéreme. Aussi, la Commission différera 
une date ulterieure la prise d'effet de sa decision afin 
de permettre la presentation de nouvelles demandes 
de permis de propriétaire de taxi restreints aux seals 
déplacements des clienteles au moyen d'un taxi 
adapt& 

[16] Devant le TAQ, Taxi Laurentides n' a pas 
dernande de proceder de novo. Le TAQ conclut que la 
CTQ avait competence pour se prononcer sur les 
reproches a l' egard de Taxi Laurentides puisqu'ils 
sont relies a la securite et a la qualite des services par 
transport de taxi. Le TAQ est d' avis que la CTQ n' a 
pas commis d'erreur dans l' appreciation des faits vu 
que sa lecture de la preuve demontre, au contraire, 
que chacun des manquements reproches a Taxi Lau-
rentides a ad prouve. 11 rejette donc l'appel. 

[17] Le juge de la Cour supérieure retient la norme 
de la decision raisonnable simpliciter, telle qu' elle 
existait alors. 11 conclut que les reproches en faits et 
en droit h 1' encontre de la decision du TAQ ne sont 
pas fond& et que sa decision est raisonnable. Ii rejette 
donc la requete en revision judiciaire. 

Moyens d'appel 

[18] Dans son mémoire, Taxi Laurentides formule 
ainsi ses moyens d'appel : 

1" La Commission des transports avait-elle juridic-
lion de sanctionner l'appelante pour des violations a 
des conduites non interdites par la loi ou la réglemen-
tation ? 

De facon plus géndrale, la Commission des transports 
possede-t-elle un pouvoir général et résiduel de révo-
quer un permis de propriétaire de taxi indépendam-
ment des cas ott ce pouvoir est prévu par la Loi et 
meme en l'absence de violation de la loi ? 
2' La Commission des transports a-t-elle contrevenu 
aux regles de justice naturelle en sanctionnant des 
manquements non &tomes dans l'Avis d'intention et 
de convocation et non argumentés par les parties 
(incluant par l'avocate de la CTQ) ? La CTQ avail-
elle une preuve convaincante sur tous les manque-
ments ? 
3' La Commission des transports a-t-elle contrevenu 
aux regles de justice naturelle en révoquant les per-
mis de taxi, contrairement a la suggestion de son con-
tentieux et sans entendre l'appelante et sans motiver 
sa decision sur ce point ? 
La Commission des transports a-t-elle rendu une 
decision déraisonnable en ignorant la recommanda-
lion de son service inteme qui avait l'effet recherché, 
soit que l'appelante perde son permis. 
4' Le recours devant le Tribunal administratif a-t-il 
corrigé d' office certaines des erreurs juridictiomielles 
commises par la Commission ? 

Analyse 

[19] Taxi Laurentides ne reprend plus devant la 
Cour les reproches relatifs h 1' appreciation de la 
preuve comme elle l'avait fait devant le TAQ et devant 
la Cour superieure ; ii faut donc conclure que les 
reproches faits h l'appelante ont eté prouvés. 

[20] L'appelante plaide 1' absence de pouvoir habi-
litant de la CTQ pour revoquer les permis dans les 
presentes circonstances (question 1) et elle invoque 
des manquements aux regles de requite procedurale 
puisque, dam un premier temps, la CTQ aurait retenu 
des reproches non mentionnes dans l' Avis d'intention 
et de convocation (questions 2 et 4) et, dans un 
deuxième temps, elle aurait impose une sanction plus 
severe que celle suggérde par les avocats de son con-
tentieux (question 3). 

Absence de pouvoir habilitant 

[21] Taxi Laurentides plaide que le législateur 
ayant expressément prévu a l' article 18 de la loi sur le 
taxi les circonstances dans lesquelles la Commission 
doit et pent revoquer un permis, elle ne peut se fonder 
sur ses pouvoirs généraux pour révoquer les permis 
dans le cas de fautes non mentionnées de fawn speci- 
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fique a la loi sur le taxi. Les extraits pertinents de 
l'article 18 sont ainsi rédigés : 

18. La Commission doit révoquer le permis de pro-
priétaire de taxi d'un titulaire qui a &é declare con-
pable depuis moins de cinq ans d'une infraction cri-
minelle ou d'un acte criminel commis grace 
l'exploitation d'un permis de transport par taxi. 

La Commission doit aussi révoquer le permis de pro-
priétaire de taxi d'un titulaire lorsque ce dernier 

1° n'a pas payea l'échéance les droits annuels exi-
gibles pour le renouvellement ou le maintien du per-
mis de propriétaire de taxi ; 

2° a contrevenu au premier alinéa de l'article 21 ou 
s'est livre a une pratique contraire A Pinter& public 
visée a l'article 22 ; 

3° a exploité ou permis l'exploitation de l' automo-
bile attachée a son permis alors que ce permis de pro-
priétaire de taxi était suspendu. 

La Commission peut suspendre ou révoquer le permis 
de propriétaire de taxi d'un titulaire qui a éte declare' 
coupable depuis moins de cinq ans : 

10 d'une infraction criminelle ou d'un acte criminel 
ayant un lien avec les aptitudes requises et la con-
duite nécessaire pour l'exploitation d'une entreprise 
de transport par taxi ; 

2 °  d'une infraction criminelle ou d'un acte criminel 
concernant le trafic de stupéfiants, lent -  importation 
ou leur exportation et la culture de pavot et de 
chanvre indien et vises selon le cas aux articles 5, 6 et 
7 de la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances (Loi revisees du Canada (1985), cha-
pitre C-398.8). 

[...1 

[22] Sur cette question, l'avocat de Taxi Lauren-
tides plaide que la decision du TAQ aurait cla faire 
l'objet d'un examen par la Cour supérieure a la 
lumière de la norme de contrôle de la decision cor-
recte puisque le litige porte sur une question de corn-
pétence au sens strict du terme ; il invoque l'arrêt 
Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick (3)  et renvoie, plus 
particulièrement, au paragraphe 59 : 

[59] Un organisme administratif doit également sta-
tuer correctement sur une question touchant verita-
blement A la competence ou A la constitutionnalite. 
Nous mentionnons la question touchant veritable-
ment A la constitutionnalité afin de nous distancier 
des definitions larges retenues avant l'arrêt SCFP. II 

($) 	[2008] 1 R.C.S. 190. 

importe en l'espece de considérer la competence avec 
rigueur. Loin de nous Yid& de revenir A la théorie de 
la competence ou de la condition préalable qui, dans 
ce domaine, a pesé sur la jurisprudence pendant de 
nombreuses années. La « competence» s'entend au 
sens strict de la facultd du tribunal administratif de 
connaitre de la question. Autrement dit, une veritable 
question de competence se pose lorsque le tribunal 
administratif doit determiner expressément si les 
pouvoirs dont le legislateur l'a investi l'autorisent 
trancher une question. L'interprétation de ces pou-
voirs doit etre juste, sinon les actes seront tenus pour 
ultra vires ou assimiles a an refus injustifie d'exercer 
sa competence : D.J.M. Brown et J.M. Evans, Judi-
cial Review of Administrative Action in Canada 
(feuilles mobiles), p. 14-3 et 14-6. L'affaire United 
Taxi Drivers' Fellowship of Southern Alberta c. Cal-
gary (Ville), [2004] 1 R.C.S. 485, 2004 CSC 19, 
constitue un bon exemple. 11 s'agissait de savoir si les 
dispositions municipales en cause autorisaient la vine 
de Calgary A limiter par reglement le nombre de per-
mis de taxi delivres (par. 5, juge Bastarache). Cette 
affaire relative aux pouvoirs decisionnels d'une 
municipalité offre un exemple de veritable question 
de competence ou de constitutionnalité. L' examen 
relatif a l'une et l'autre questions a une port& res-
treinte. 11 convient de rappeler la mise en garde du 
juge Dickson selon laquelle, en cas de doute, ii faut 
se garder de qualifier un point de question de compe-
tence (SCFP). 

[23] Dans cet extrait, la Cour supreme fait rel.& 
rence a son arret antdrieur dans l'affaire United Taxi 
Drivers' Fellowship of Southern Alberta c. Calgary 
(Ville) (4) • L'avocat de Taxi Laurentides pretend que 
cette affaire est similaire a celle en cause. 

[24] Enfin, II invoque Parr& de notre cour, Procu-
reur géneral du Quebec c. Germain Blanchard It& (5) • 

[25] Avec égards, les affaires United Taxi Drivers' 
Fellowship et Germain Blanchard ft& doivent etre 
distinguées. 

[26] Dans l'affaire United Taxi Drivers' Fellow-
ship, le juge Bastarache expose ainsi le contexte : 

[5] En l'espece, ii faut seulement se demander si, en 
vertu de la Municipal Government Act, la 'Ville a 
commis un exces de pouvoir en gelant la délivrance 
des plaques de taxi. Les municipalités ne possedent 

(4) [2004] 1 R.C.S. 485. 
(5) [2005] RJ.Q. 1881 (C.A.). 
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pas une expertise ou competence institutionnelle plus 
grande que les tribunaux pour delimiter leur compe-
tence. L'examen d'une telle question devra toujours 
se faire selon la norme de la decision correcte : 
Nanaimo (Ville) c. Rascal Trucking Ltd., [2000] 1 
R.C.S. 342, 2000 CSC 13, par. 29. [...] (Je souligne.) 

[27] La decision du conseil municipal — lequel 
n' avait aucune competence particulière pour interpre-
ter un texte de loi — a par la suite fait l'objet d'un 
recours devant les tribunaux de droit commun, la Cour 
du Banc de la Reine de l' Alberta (6)  et la Cour d'appel 
d' Alberta (7) . 

[28] L' arret Germain Blanchard ltée porte sur 
l' examen du pouvoir discretionnaire d'un ministre. Le 
juge Dalphond écrit : 

[103] En effet, lorsqu'une decision est rendue par 
une personne qui n'y est aucunement autorisée par la 
loi, un cas d'absence de competence dans le sens tra-
ditionnel du concept, cela ne requiert pas une analyse 
du fond de la decision, mais uniquement de la loi en 
vertu de laquelle le decideur pretend agir. Ce serait le 
cas si, en l'espèce, un certificat d'autorisation avait 
ete delivre par le rninistre et non par le conseil exécu-
tif, alors que la L.Q.E. reserve cet acte a ce dernier. 
De mettle, si après analyse d'une loi habilitante, ii 
appert qu'une formalite essentielle n'a pas été 
accomplie, le (Want d'y prodder pourra entrainer la 
cassation de la decision sans qu'il soit necessaire de 
se demander si celle-ci, sur le fond, satisfait a la 
norme applicable. [...] (Je souligne.) 

[29] En l' espèce, la situation est tout autre : m.d ne 
conteste la competence initiale de la CTQ pour faire 
enquête et revoquer les permis de taxi lorsque la loi 
sur le taxi le permet. 

[30] Taxi Laurentides plaide que son interpreta-
tion de la loi sur le taxi ne permettait pas a la CTQ de 
revoquer les permis a la suite des manquements invo-
gilds en l'espèce. 11 ne s'agit donc pas d'une question 
de competence stricto sensu, mais de determiner dans 
quelles circonstances la loi sur le taxi autorise la revo-
cation des permis. 

(6) United Taxi Drivers' Fellowship of Southern Alberta t Cal-
galy (City), (1998) 60 Alm. L.R. (3d) 165. 

(7) United Taxi Drivers' Fellowship of Southern Alberta v. Cal-
ply (City). [2002] 8 W.W.R. 51. 

[31] La pretention de l'avocat de Taxi Laurentides 
fait fi de la mise en garde du juge Dickson dans 
l'affaire SCFP (8)  qui est d' ailleurs rappelde par les 
juges LeBel et Bastarache dans l'extrait precite de 
Parra Dunsmuir (9) . Ainsi, dans l'affaire CCD c. Via 
Rail (1°) , la juge Abella, au nom de la juge en chef et 
des juges Bastarache, LeBel et Charron fait bien voir 
la port& de cette mise en garde : 

[88] La Cour d'appel federale a aussi conclu que la 
norme de contrôle applicable a la decision de l'Office 
sur la question de savoir si un obstacle est abusif est 
celle de la decision manifestement deraisonnable. Je 
suis d' accord. Cependant, je ne partage pas l' opinion 
des juges majoritaires selon laquelle VIA a souleve 
une question preliminaire de competence qui ne rele-
vait pas de l'expertise de l'Office et qui &aft donc 
assujettie a une norme de contrôle differente. Une 
telle approche risque de &mike l'essence de la deci-
sion et de miner la caracteristique mbnie de l'Office 
qui lui donne droit au plus haut degre de deference de 
la part d'une cour de justice — son expertise. Elle ne 
tient pas compte de la mise en garde formulee par le 
juge Dickson dans l'arrêt Syndicat canadien de la 
Fonction publique, section locale 963 c. Societe des 
alcools du Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 227, 
selon laquelle les tribunaux judiciaires « devraient 
eviler de qualifier trop rapidement un point de ques-
tion de competence, et ainsi de l'assujettir a un exa-
men judiciaire plus etendu, lorsqu'il existe un doute a 
cet egard» (p. 233). 
[89] Si chaque disposition de la loi habitante d'un tri-
bunal administratif devait &re trait& comme si elle 
avait des consequences sur le plan de la competence 
qui autoriseraient une cour de justice a substituer ce 
qu'elle estime &re la juste interpretation a donner, le 
role du tribunal administratif se limiterait en realite 
constater des faits. Le contrôle judiciaire ou l'examen 
en appel sera [traduction] « mieux guide par une 
appreciation des opinions du tribunal administratif 
qui muvre quotidiennement dans le domaine 
pertinent» : D. Mullan, « Tribunals and Courts — The 
Contemporary Terrain: Lessons from Human Rights 
Regimes» (1999), 24 Queen's L.J. 643, p. 660. Tout 
comme ils « devraient eviler de qualifier trop rapide-
meat un point de question de competence, et ainsi 
l'assujettir a un examen judiciaire plus etendu, 

(8) Syndicat canadien de la Fonction publique, section locale 963 
c. Societé des alcools du Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 
227. 

(9) Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, supra, note 3. 

(10) C'onseil des Canadiens avec deficiences c. Via Rail Canada 
Inc., [2007] 1 R.C.S. 650. 
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lorsqu'il existe un doute a cet égard», les tribunaux 
judiciaires devraient également s'abstenir de faire 
abstraction de l'expertise qu'un tribunal administratif 
peut mettre a profit lorsqu'il s'agit d' interpreler sa loi 
habilitante et de d6finir l'étendue du pouvoir que la 
loi en question lui confere. 

[32] La CTQ est un organisme specialise' qui inter-
prete et applique une loi aroitement liée a sa mission ; 
des lors, il en de'coule un devoir de deldrence 
lorsqu' on procede a l' examen d'une telle decision 
meme s'il s'agit d'une question de droit ou d'un.e 
question mixte de fait et de droit. 

[33] Notre cour a d' ailleurs retenu la norme de la 
decision raisonnable simpliciter, telle qu'elle existait 
l' époque, alors que le pourvoi portait sur un jugement 
de la Cour supérieure qui avait refuse de reviser une 
decision du TAQ qui avait confirmé une decision de la 
CTQ (11) . 

[34] Le juge de la Cour superieure n' a pas commis 
d'erreur ; la decision du TAQ qui avait confirnad celle 
de la CTQ devait faire l'objet d'un examen a la 
lumière de la norme de contrôle de la decision raison-
nable. 

[35] Sur le fond de la question, je rappelle la pré-
tention de Taxi Laurentides : les manquements a la 
qualite du service et h la sécurité de la clientele ne 
pourraient entrainer une revocation du permis faute 
d'une contravention par le detenteur a des exigences 
précises de la loi sur le taxi. De plus, toujours selon 
elle, les fautes commises par les conducteurs ne peu-
vent etre imputées au détenteur du permis de proprie-
take de taxi. 

[36] Selon la CTQ, une telle façon de voir aurait 
pour effet de l'empecher d'exercer sa mission de con-
tele et de surveillance du service de transport par taxi 
laquelle est notamment precis& aux articles 1 et 79 de 
la loi sur le taxi : 

1. La présente loi établit les regles applicables au 
transport rémunéré de personnes par automobile et 
encadre plus particulièrement les services de trans-
port par taxi, y compris ceux de limousine et de 
limousine de grand luxe, afin d'accrditre la securite 
des usagers, d'ameliorer la qualité des services 

(11) RC I Environnement inc. c. Commission des transports du 
Quebec, [2007] QCCA 666, 1 1 mai 2007 (juges Rochon, Dal-
phond. Morissette). 

offerts et d'établir certaines regles particulieres appli-
cables aux activités des intermédiaires en services de 
transport par taxi. 

[...) 
79. La Commission des transports du Quebec peut, 
pour l'application de la presente loi, prendre avec 
diligence l'une ou plusieurs des mesures suivantes : 
1° delivrer, renouveler, transférer, restreindre, modi-
fier, suspendre ou révoquer un permis de propriétaire 
de taxi ; 

[...] 
120  prendre toute autre mesure qu'elle juge appro-
priée et raisonnable. 

[...] 
Lorsqu' elle rend tine decision, la Commission peut 
tenir compte de l'intéret public. 

[...] 

[37] A cette fin, toujours selon la CTQ, le legisla-
teur lui attribue de larges pouvoirs dans l'intdret 
public, notamment celui de suspendre ou de revoquer 
le permis d'un propridtaire de taxi lorsqu' elle constate 
des manquements a. la qualite du service et a la secu-
rite de la clientele. 

[38] Je suis d' avis que cette interpretation par la 
CTQ de la loi sur le taxi, confirmée par le TAQ, est 
raisonnable. Je m'explique. 

[39] Au depart, il est inte'ressant de noter que 
ancienne Lai sur le transport par taxi(12)  prevoyait 

specifiquement a Particle 28 (13)  que la CTQ pouvait, de 
son propre chef ou sur demande, révoquer le permis de 
taxi lorsque le titulaire ou le chauffeur h qui le titulaire a 
confie' la garde et l'exploitation du taxi one fournit pas 
un service de la qualite h laquelle le public est en droit 
de s'attendre eu egard aux circonstances». En 2001, le 
legislateur a juge utile de proceder a tine refonte et a 
remplace ancienne loi qui comportait 81 articles par la 
nouvelle legislation qui en compte 152. 11 serait surpre-
nant de presumer que le legislateur n' avait plus les 

(12) L.R.Q., c. T-11.1. 
(13) « 28. La Commission peut, de son propre chef ou sur dernande 

du ministre des Transports, d'une autorite" régionale, d'une 
municipalite ou d'une personne interessee, suspendre ou r6vo-
quer le permis de taxi lorsque le titulaire ou le chauffeur a qui 
le titulaire a confi6 la garde et l'exploitation du taxi : 

[...] 
« 4° ne fournit pas un service de la qualite a laquelle le public 
est en droit de s'attendre eu égard aux circonstances ; 
« 	v■ 
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mêmes preoccupations relatives a la qualite du service 
et a la sécurit6 de la clientele et qu'il entendait retirer 
la CTQ le pouvoir de mettre fm a un service inadéquat 
et non sécuritaire. 

[40] En definitive, la CTQ pouvait tenir compte, 
dans l'intérêt public, des manquements a la qualité du 
service et la sécurité de la clientele même en 
l' absence d'une contravention a une exigence precise 
de la loi sur le taxi. De plus, ces manquements lui 
étaient imputables en qualit6 de propri6taire de taxi. 

[41] Le premier reproche porte sur le fait de ne pas 
respecter les normes prescrites en matière de tarifica-
don contrairement h Particle 64 de la loi sur le taxi : 

64. Un chauffeur de taxi ne peut exiger d'un client, 
en outre du prix de la course calculd conformément 
aux tarifs, des frais autres que ceux pre'vus par regle-
meat. 

[42] Taxi Laurentides ne peut certes plaider que 
cette faute ne lui est pas imputable puisqu'elle aurait 
dté commise par ses chauffeurs a son ,insu ; il appert 
du rapport de l'inspectrice, madame Evelyne Plante, 
que Taxi Laurentides prdvoit dans ses reglements la 
surfacturation : 

D'autres dispositions concernant les tarifs sont 
décrites dans la section designee ci-dessus. 
Des clients se plaignent que les certains chauffeurs de 
taxi demarrent le taximetre avant même que le client 
ne soit monte dans le vdhicule. Par exemple, si un 
client a des sacs d'épicerie a mettre dans le coffre, 
certains chauffeurs actionnent le taximetre a l'appro-
che du panier d'épicerie. D'autres chauffeurs char-
gent aussi 0,25 $ par sac d'épicerie que le client place 
dans le coffre. (sic) 

Comme il a 6td mentionné ci-dessus, La Cie de taxi 
Laurentides inc. execute des contrats de transport 
adapté pour la MRC Rivière-du-Nord, selon le pro-
gramrne SURF. Lors de notre conversation telepho-
nique, Mr" Nicole Richer, du CIT des Laurentides, 
explique que le contrat avec La Cie de taxi Lauren-
tides inc. permet au chauffeur de taxi la mise en 
marche du taximetre avant de faire monter la personne 
handicapée a bord du véhicule, au point d'origine de 
la course, et Parr& du taximetre lorsque que la per-
sonae est a l'intérieur du lieu de destination. (sic) 

Cependant, une surcharge est automatiquement appli-
quee a tout transport adaptd aussi pour un transport 
privé. La pratique veut que des que le taxi arrive a 
l'adresse du point d'origine de la course, lorsqu'il 

s'agit d'une personne handicapée ou a mobilité 
réduite, le taximetre est actionne avant memo que la 
personae soit prise en charge. Aussi, le taximetre est 
mis hors fonction seulement lorsque que la personne 
handicapée est descendue du velicule. (sic) 
Un rapport d'enquate du Service de l'inspection de 
la CTQ, portant le numéro IV-303-0296, rédigé le 
1 er  avril 2003, mentionne la surcharge concernant le 
transport adapté ainsi que la mauvaise qualitd des ser-
vices de transport par taxi (voir copie du rapport en 
annexe V). 
Or, dans le reglement intdrieur de La Cie de taxi Lau-
rentides inc., il est stipulé, a la section Charges et fac-
turation, que le taxirnetre peut &re mis en fonction 
lorsque le chauffeur charge les sacs d'épicerie dans le 
coffre. Par contre, il est strictement interdit de char-
ger pour chaque sac d'épicerie, contrairement a la 
pratique de certains chauffeurs selon des plaintes 
recueillies. 

[43] Taxi Laurentides ne peut davantage plaider 
l'ignorance quant aux autres manquements qui lui sont 
reproch6s. Elle a choisi par une resolution de son con-
seil d'administration de réembaucher la chauffeure qui 
se livrait h des activités sexuelles dans un de ses v6hi-
cules (reproche numéro 2) ; h titre de repartitrice, elle 
ne pouvait ignorer que les taxis adaptés a la clientele 
de personnes handicapees ou a mobilite réduite (14)  
6taient utilisés pour le transport de marchandises 
(reproche numéro 3) ; enfin, l'incapacit6 d'assumer 
ses responsabilités « compte tenu de l'état pitoyable 
du climat panni ses actionnaires chauffeurs de taxi» 
lui est directement imputable (reproche num6ro 4). 

[44] Bref, Taxi Laurentides a commis des contra-
ventions h la loi sur le taxi en autorisant expressément 
les conducteurs de ses véhicules a surfacturer une 
clientele vulnerable ; elle a sciemment réduit le ser-
vice a cette clientele ; elle a autoris6 de la part de ses 
chauffeurs des comportements deviants et inad6quats. 

[45] La CTQ a le pouvoir habilitant pour révoquer 
les permis en pareilles circonstances. 

Manquements a l'équité procédurale 
lors de l' enquite 

[46] Par la deuxième question, Taxi Laurentides 
reproche a la CTQ d' avoir permis la preuve sur des 

(14) Elle avait d'ailleurs regu une subvention gouvernementale 
pour pouvoir modifier ses vehicules et offrir ce service. 
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manquements qui n'etaient pas mentionnes a l'avis 
d'intention et de convocation et, bien plus, Wen avoir 
retenu certains. Par la quatrieme question, elle plaide 
qu' elle peut toujours invoquer ces manquements A 
l'equite procédurale même si elle n'en a pas fait etat 
devant le TAQ. 

[47] Selon l'avocat de Taxi Laurentides, sa cliente 
était en droit de croire que l'enquête porterait unique-
ment sur les manquements mentionnes a l'avis 
d'intention et de convocation puisque, après l' audi-
tion, les avocats du contentieux de la CTQ ont traite 
de ces seuls reproches dans leur plaidoirie &rite. 

[48] Je suis d'avis que cette pretention doit être 
rejetée pour de multiples raisons. 

[49] Premièrement, même si l'avis d'intention et 
de convocation comporte une enumeration de fautes 
commises par Taxi Laurentides, elle est redigée en des 
termes gendraux : 

La Commission de transport du Québec vous avise 
de son intention d'analyser les services de transport 
par taxi offerts par vote entreprise, en regard du res-
pect des obligations ldgales et réglementaires qui 
lui sont imposées dans le cadre de l'application de 
Loi concernant les services de transport par taxi 
(L.R.Q., c. S-6.01). 

[50] Deuxièmement, la CTQ avait remis a Taxi 
Laurentides une copie d'un rapport &Mille' d'enquête, 
comportant 30 pages, 24 annexes, et portant sur 
l'ensemble des questions abordées lors de l'audition 
devant la CTQ. 

[51] Troisièmement, la CTQ procdclait a une 
enquête sur la facon dont Taxi Laurentides exploitait 
ses permis ; il n'est pas anonnal que de nouveaux eld-
ments aient 6te" &voila au cours de cette enquête. 

[52] Quatriernement, Taxi Laurentides dtait reprd-
sent& par avocat lors de l'audition qui a durd trois jours 
devant la CTQ. Le dossier n'indique d' aucune fawn 
que l'avocat de Taxi Laurentides se soit plaint d'être 
pris par surprise et ait exigé un ajoumement ou ait pro-
testd lorsque la preuve portait sur des reproches non 
mentionnds dans l'avis d'intention et de convocation. 

[53] Cinquièmement, Taxi Laurentides n' a pas 
souleve-  ces prdtendus manquements devant le TAQ. A 
cette dtape, Taxi Laurentides pouvait exiger de faire 
une preuve additionnelle ndcessaire a ses pthen- 

dons US), puisqu'il ne s'agissait pas de demander au 
TAQ de substituer son appreciation de l'interet public 
contrairement a l'article 87 de la loi sur le taxi (16) . 
Taxi Laurentides plaide qu'elle aurait pu invoquer ces 
manquements a l' equite procedurale directement 
devant la Cour superieure sans passer par le TAQ, 
autrement dit sans dpuiser ses recours. Merne si cela 
etait exact — ce sur quoi je ne me prononce pas — il 
n'en reste pas moins qu'elle s'est adressee au TAQ et 
que si elle pretendait avoir dud victime de manque-
ments a l' equite procddurale, elle ne pouvait garder 
ces moyens en reserve pour les faire valoir plus tard 
devant le tribunal de droit commun. 

[54] Sixièmement, les reproches qualifies d'indi-
rects par la CTQ sont malgré tout relies en grande pu-
de a ceux qualifies de directs. En ce qui concerne 
l'embauche d'une chauffeure qui se livrait a des acti-
vites sexuelles dans un taxi et quant a la surfactura-
tion, la CTQ reproche A Taxi Laurentides d' avoir 
commis ces manquements et d' avoir encourage ses 
actionnaires a faire de même. Les autres reproches 
qualifies d'indirects etaient mentionnes au rapport 
d' enquete ; ainsi relativement aux commentaires Map-
propries sur les ondes radio, on peut lire au rapport : 

11 a ad pone a l'attention du Service de l'inspection 
de la Commission que certains chauffeurs dmettaient 
des commentaires ddsagrdables ou des propos non 
pertinents sur les ondes de la radio de La Cie de taxi 
Laurentides inc. Certains chauffeurs interviennent sur 
les ondes pour couper la communication entre la 
repartition et le chauffeur appeld. Les ondes servent 
pour des raglements de compte quand ce n'est pas 
pour des messages a caractère personnel, comme pour 
aller prendre une bière a la brasserie, par exemple. 

[55] Septièmement, même s'il y avait eu des man-
quements aux règles de l' equite procedurale — ce que 
je n' affirme pas — Taxi Laurentides n' a pas subi de 
prejudice puisque dans l'extrait precite de sa decision, 
la CTQ conclut que les motifs invoques dans l'avis 
d'intention et de convocation — qui ont ete prouves 

(15) Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, art. 137 : 
«Toute partie peut presenter tout moyen pertinent de droit ou 
de fait pour la determination de ses droits et obligations.Y, 

(16) « 87. Le tribunal ne peut, lorsqu'il apprécie les faits ou le 
droit, substituer son appreciation de l' inter& public a celle que 
la Commission en avait faite, en vertu de la presente loi ou 
d'un de ses reglements, pour prendre sa decision. +, 
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sa satisfaction — étaient suffisants pour justifier sa 
conclusion. 

[56] Taxi Laurentides n' a done pas établi de man-
quements aux regles de l'équitd procddurale dans la 
conduite de l'enquete par la CTQ et dans ses conclu-
sions. 

La sanction 

[57]A ce sujet, Taxi Laurentides plaide que les 
avocats du contentieux de la CTQ avaient recom-
mande" de remettre les permis en vente. La CTQ a plu-
t8t de'cidd de les revoquer ; l'appelante plaide que la 
CTQ ne pouvait imposer une sanction plus lourde que 
celle suggérde par les avocats de son contentieux. 

[58] Dans son expos& la CTQ se limite a dire 
qu'elle avait le pouvoir de rdvoquer les permis et que 
l'avis d'intention et de convocation en fait mention : 

Dans le cadre des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l' article 79, paragraphes 1 et 12, et Particle 80 de la 
Loi concernant les services de transport par taxi, la 
Commission pourrait suspendre ou révoquer vos per-
mis de propriétaire de taxi. 

[59] Dans sa requete introductive d'instance en 
revision judiciaire et dans sa requete en autorisation 
d'appel devant la Cour, Taxi Laurentides pretend que 
ses permis, selon une preuve non contestée en pre-
mière instance, auraient une valeur approximative de 
160 000$ chacun. 

[60] 11 faut se méfier de procéder a une application 
des principes de droit penal en matière de droit admi-
nistratif. Ainsi, a titre d'exemple, on sait que le juge 
de juridiction pénale ne peut s'dloigner d'une sugges-
tion commune en matière de peine sans expliquer ses 
motifs (17) . 

[61] L' appelante invoque 1' are& de la Cour 
supreme dans l'affaire Cardinal(18) . A mon avis cet 
arret n' a pas d'application en l'espece. Dans cette 
affaire, les appelants étaient des détenus qui avaient 
participé a une prise d'otages dans un établissement 
pénitencier. us avaient été places en ségrégation ou 

(17) Verdi-Douglas c. R., [2002] J.Q. No 418 (C.A.); Bazinet c. 
[2008] J.Q. No 411 (C.A.). 

(18) Cardinal c. Directeur de retablissement Kent, [1985] 2 R.C.S. 
643. 

isolement administratif conformément aux reglements 
sur les services des pénitenciers. Le juge Le Dain 
s'exprime comme suit : 

Le manque d'équité clans la procedure constate par le 
juge en chef McEachern a consisté a maintenir la 
segregation administrative des appelants, malgre la 
recommandation du Conseil d'examen des cas de 
segregation de les reintégrer dans la population gene-
rale de l'établissement, sans leur communiquer les 
motifs du refus de suivre cette recommandation ni 
leur accorder d' audition comportant la possibilité de 
presenter leur version de la prise d'otage. [...] 

[...] 
Pour ces motifs, je suis d' avis qu'en omettant d'offrir 
aux appelants une audition equitable sur la question 
de savoir s'il devrait suivre la recommandation du 
Conseil d'examen des cas de segregation de lever 
leur segregation administrative et de les reintégrer 
dans la population generale de l'établissement, le 
directeur a rendu illegal le maintien de la segregation 
des appelants. [...] (19)  

[62] Taxi Laurentides a eu droit a une audition 
complete et a été en mesure de faire valoir toutes ses 
pretentions. 

[63] Par la suite, l'avocat de Taxi Laurentides 
invoque certaines decisions (20)  du Tribunal des pro-
fessions qui ont appliqué le principe que le comité de 
discipline devait donner des motifs lorsqu'il ne rete-
nait pas une suggestion commune. 

[64] Au depart, deux remarques preliminaires 
s'imposent. 

[65] Premièrement, dans tous ces cas, ii s'agissait 
d'une suggestion commune, ce qui n'est pas le cas en 
l'espece. 

[66] Deuxièmernent, il faut faire une distinction 
entre le droit disciplinaire et le droit administratif. La 
CTQ a un pouvoir de regulation de l'industrie du taxi 
dans l'intéret public et elle doit etre en mesure de 

(19) Ibid., paragr. 17 et 24. 
(20) Mathieu c. Dentistes (Ordre professionnel des), 2004 QCTP 

027 ; Chambre de l'assurance de dommages c. Ciatnbrome, 
2006 Canill 53726 (QC C.D.C.H.A.D.) ; Chambre de la 
securite financiere c. Giroux, 2007 CanLII 45214 (QC 
C.D.C.S.F.); Chambre de la securite financiere c. Rosental. 
2007 CanLII 39946 (QC C.D.C.S.F.); Chambre de l'assu-
rance de domtnages c. Lavigne, 2008 CanLII 15565 (QC 
C.D.H.A.D.). 
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jouer son role. En matière disciplinaire, le comité de 
discipline ou le Tribunal des professions arbitre géné-
ralement entre les prétentions du syndic et celles du 
professionnel vise par la plainte. 

[67] La CTQ a raison d'affirmer que, si elle était 
liée par la suggestion de son contentieux, cela équi-
vaudrait a ddléguer ses pouvoirs qu'elle doit exercer 
de fawn exclusive. 

[68] Dans l'affaire Moreau-Bérubé c. Nouveau-
Brunswick (Conseil de la magistrature) (21) , la Cour 
supreme a tranché une question quelque peu similaire. 

[69] La juge Arbour 0-nonce la prétention de 
l'appelante et y répond de la fawn suivante : 

[76] L'intimée pretend qu'elle pouvait raisonnable-
ment s' attendre ace que le Conseil n'impose pas une 
sanction plus sévère que la réprimande, et ce, pour 
trois raisons principales : 
1. Le comité d'enquete avait recommandé une répri-
mande et avait conclu que l'intimée était apte A conti-
nuer d'exercer ses fonctions de juge de la Cour pro-
vinciale. 
2. Mame s'il avait le pouvoir discrétionnaire de la 
suspendre en attendant l'issue de l'enquête, le Con-
seil avait permis a l'intimée d'exercer sa fonction 
judiciaire pendant plus d'un an A la suite de ses corn-
mentaires contestés. Selon l'intimée, cette permission 
l' a amenée A s'attendre a ce que le Conseil tiendrait 
pour acquis qu' elle était apte a continuer d'exercer 
ses fonctions de juge. 
3. On n' avait A aucune étape de l'enquête expressé-
ment envisage la revocation ni plaidé en sa faveur 
avant l'imposition de cette sanction. 
[77] En vertu du par. 6.11 (3), l'intimée avait le 
« droit de faire des representations au Conseil [...] en 
personne ou par un avocat, par écrit ou verbalement, 
concernant le rapport [du comite] avant que le Con-
seil de la magistrature n'entreprenne une action» (je 
souligne). Elle pretend essentiellement qu'en recom-
mandant une sanction moins sévère que la revocation, 
le cornité l'a indirectement privee de la possibilité de 
presenter des arguments contre la revocation et que si 
elle avait su qu'une recommandation de revocation 
était envisagée, elle aurait plaidé en consequence 
devant le Conseil. 
[78] Aucun de ces arguments ne me convainc. La 
doctrine de l'attente raisonnable ne cree pas de 
droits fondamentaux et n'entrave pas le pouvoir dis- 

(21) [2002] 1 R.C.S. 249. 

crétionnaire du décideur legal. Elle fait plutôt partie 
des règles de l'équité procedurale et trouve applica-
tion dans les cas ob une partie affectée par une déci-
sion administrative peut établir qu'elle s'attend légiti-
mement a ce qu'une certaine procedure soit suivie : 
Renvoi relatif au Regime d'assistance publique du 
Canada (C.-B.), [1991] 2 R.C.S. 525, p. 557 ; Baker, 
précit6, par. 26. Elle peut donner lieu au droit de faire 
des observations, au droit d'être consulté et peut-être, 
si les circonstances l'exigent, A des droits procédu-
raux plus Ctendus. Mais autrement elle n'entrave pas 
le pouvoir discretionnaire du décideur legal de facon 

entrainer un résultat particulier : voir D. Shapiro, 
Legitimate Expectation and its Application to Cana-
dian Immigration Law (1992), 8 J. L. & Pol'y 282, 
p. 297. (Je souligne.) 

[79] En l' espèce, je ne peux pas convenir que le 
Conseil a porte atteinte au droit de la juge Moreau-
Bérubé d'être entendue en ne l'informant pas expres-
sément qu'il pourrait lui imposer une sanction que lui 
permet clairement la Loi. La doctrine de l'attente 
légitime ne trouve pas application dans le cas ot le 
requérant demande essentiellement le droit a une 
deuxième chance de se prévaloir des droits procédu-
raux qui ont toujours été disponibles et prévus par la 
loi. Par ailleurs, le comité d'enquête n'avait pas le 
pouvoir de faire une recommandation au Conseil 
quant A la sanction appropriée. La Loi l'indique 
d'une fagon on ne peut plus claire, son par. 6.11(1) 
prévoyant que « le comité doit faire rapport au prési-
dent de ses conclusions de fait et de ses conclusions 
concernant les allegations poriées contre le juge dont 
la conduite est en cause concernant son inconduite, sa 
negligence de remplir ses devoirs ou son inaptitude a 
executer ses fonctions». Cela contraste avec le role 
décisionnel qu' a le Conseil une fois le rapport du 
comité terminé, comme le prescrit ainsi le par. 6.11 
(4) : «Le Conseil de la magistrature, en se fondant 
sur les conclusions du rapport [...] peut [...] rejeter la 
plainte, [...] adresse[r] une réprimande [...], ou [...] 
recommander [...] que le juge soit d8mis de ses 
fonctions». Peu importe que le comite ait fait une 
recommandation qu'il n'était pas autorisé a faire, le 
Conseil avait le pouvoir discrétionnaire clair et 
absolu de choisir parmi trois options. Je ne crois pas 
qu'etant juge et ayant beneficie de conseils juridiques 
tout au long du processus, l'intimee ait pu avoir mal 
compris les questions en jeu devant le Conseil de la 
niagistrature. Elle n'a jamais affirmi avoir commis 
une telle erreur avant que celle-ci soit soulevée par le 
juge Angers en revision judiciaire. (Je souligne.) 

[...] 

[81] Le fait qu'on n'ait pas mentionné la possibilite 
d'une recommandation de revocation avant d'emettre 
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cette recommandation n'es't également pas pertinent. 
Le Conseil n'a pas l'obligation de rappeler a l'inti-
mée de lire attentivement le par. 6.11 (4). Mem si, 
dans le cadre de sa pmcédure, le Conseil aurait pu 
rappeler a la juge Moreau-Berubd qu'il n'était pas 
lie par les recommandations du comae d'enquête, il a 
decide de ne pas le faire et il avait le pouvoir discré-
tionnaire de prendre cette decision. Comme le juge 
L'Heureux-Dub6 l' a soulignd dans Baker, précit6, 
par. 27 : (Je souligne.) 

[...] l' analyse des procedures requises par 
l'obligation d'équité devrait également prendre 
en consideration et respecter les choix de pro-
cédure que l'organisme fait lui-même, particu-
lièrement quand la loi laisse au décideur la 
possibilité de choisir ses propres proddures, 
ou quand l'organisme a une expertise dans le 
choix des procedures appropriées dans les 
circonstances : Brown et Evans, op. cit., aux 
pp. 7-66 a 7-70. Bien que, de toute evidence, 
cela ne soit pas determinant, ii faut accorder 
une grande importance au choix de procedures 
par l'organisme lui-même et a ses contraintes 
institutionnelles : IWA c. Consolidated-Bathurst 
Packaging Ltd., [1990] 1 R.C.S. 282, le juge 
Gonthier. 

[70] Je suis conscient que des distinctions doivent 
être faites entre l'affaire Moreau-Bdrubi et la pré-
sente : Madame Moreau-Bérubé était juge et connais-
sait bien les règles de droit. 11 est aussi vrai que le 
comité d'enquete n' avait pas le pouvoir de faire une 
recommandation au conseil quant a la sanction appro-
priee. Ii n'en reste pas moins que les principes énon-
cés par la juge Arbour peuvent trouver application en 
l'espèce. 

[71] L' avis d'intention et de convocation precise 
que les fautes reprochées peuvent entralner la rdvoca-
don des permis. L'appelante, &ant représentée par 
avocat devant la CTQ, devait connaitre les consé-
quences de l'enquete. 

[72] Le dossier devant la Cour ne démontre pas 
que Taxi Laurentides a invoqué devant le TAQ ce prd-
tendu manquement aux regles de l'équité procédurale, 
ainsi qu'elle aurait pu — et aurait dü — le faire. Le 
TAQ resume ainsi les prétentions devant lui : 

[3] Le procureur de la requaante pretend que la 
Commission aurait dii se limiter a l'examen de 
l'exploitation des deux permis de propriétaire de taxi 
de la requérante et qu'elle aurait commis des erreurs 

juridictionnelles en retenant des manquements 
qu' elle lui attribue indirectement en sa qualitd 
d'intermédiaire en service de transport par taxi ainsi 
que des manquements resultant de comportements 
attribuables a certains actionnaires dans l'exploita-
tion de leur propre permis de propriétaire de taxi. 
[4] II soumet de plus que pour chacun des manque-
ments reprochés, les commissaires ont commis une 
erreur de fait déterminante en ce que la preuve ne 
permettrait pm d'établir ces manquements. 

[73] Egalement sur ce prétendu manquement 
l'équité procédurale, Taxi Laurentides ne pouvait gar-
der ce moyen en reserve pour l'invoquer plus tard 
devant la Cour supérieure. 

[74] Le juge de la Cour supérieure conclut que la 
CTQ a donné des motifs suffisants pour justifier la 
revocation des permis. Les motifs de la CTQ se 
retrouvent, en grande partie, dans la section ou elle 
analyse la preuve des manquements. Il n' est pas inu-
tile de reproduire ces commentaires : 

En application de la Loi, la Commission doit decider 
si les manquements reprochés dans l'avis et lors de 
l' audience sont fond& et, dans l' affirmative, si le 
comportement de intimée est excusable ou doit 
entrainer des mesures, une suspension ou une revoca-
tion de ses pennis de propriétaire de taxi. 
Le rapport de l'inspectrice, les témoignages de 
Jocelyne Dagenais, membre du Comité du transport 
adapté C.C.A., de Nicole Richer, directrice du service 
de transport en commun, de Stéphane Lapointe, ex-
membre du conseil d' administration de l'intimde, de 
Daniel Laliberté, ex-titulaire de pennis de propriétaire 
de taxi dans l'Agglomération A.15 Saint-Jéthme, de 
Chantal Gingras, aussi ex-titulaire de permis de pro-
priétaire de taxi dans la mane agglomeration, de 
Carole Beauchemin, ex-membre du comité de disci-
pline de l'intimée, de Serge Beaudry, aussi ex-membre 
du mane comité de discipline, de Francine Tremblay, 
ex-membre du conseil d' administration de l'intimée, 
de Sylvain Mailloux, aussi ex-membre du mane con-
seil d' administration, et de Véronique Dufour, ex-
chauffeur de l'intimée impliquée dans la présente 
affaire par ses activités sexuelles (ex-chauffeur), eta-
blissent que : 
1) des assemblées des actionnaires de l'intimée se 
sont tenues dans une taverne située dans l'Agglomé-
ration A.15 Saint-Jaime ; 
2) l'intimée agree non seulement ses propres chauf-
feurs de taxi mais encore ceux autorisés a conduire 
les taxis de chacun de ses actionnaires dont elle 
assure les services de repartition d'appels 
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3) certains chauffeurs de taxi de l'intimée, certains 
de ses actionnaires ou certains de leurs chauffeurs 
ont conduit sous l'effet de l'alcool ou d'autres 
substances ; 

4) certains chauffeurs de taxi de l'intimée, certains 
de ses actionnaires ou certains de leurs chauffeurs 
livrent par taxi de la bière a des clients ; 

5) au moins deux actionnaires de l'intimde ont éte 
condarnnés pour facultds affaiblies, l'un d'eux ayant 
de plus eté condamnd deux fois pour avoir conduit un 
vdhicule moteur alors qu'il lui etait interdit de le 
faire ; 

6) des divergences profondes et de longue date entre 
les actionnaires de l'intimée entrainent de graves 
situations conflictuelles qui vont des dchanges ver-
baux agressifs et des menaces de mort jusqu'aux 
comportements violents et gestes brutaux ; 

7) certains chauffeurs de taxi de l'intimée, certains 
de ses actionnaires ou certains de leurs chauffeurs 
dmettent des commentaires desagréables ou des pro-
pos non pertinents sur les ondes radio de l'intimde 
alors que des clients peuvent les entendre ou encore 
o coupent» les messages radio de certains afin de les 
priver de courses ; 

8) l'ex-chauffeur a eu a au moins une occasion des 
relations sexuelles dans son taxi alors en service, 
cette ex-chauffeur ayant été par la suite congedide 
puis embauchde de nouveau tant un court laps de 
temps par l'intimée, comme rdpartitrice, que par des 
actionnaires de l'intimée comme chauffeur jusqu'au 
moment de sa &mission ; 

9) un journal local A faible diffusion, sous l'autorité 
éditoriale du répartiteur de l'intimée, a publid un 
article (article controverse) concernant cette ex-
chauffeur et pouvant laisser croire que des personnes 
pouvaient avoir des rapports sexuels clans un des taxis 
adaptes de l'intimée ou dans un des taxis de ses 
actionnaires avec cette meme personne ; 

10) au moins une chaine nationale de téldvision, 
clans son bulletin d'information, a diffuse par la suite 
un reportage sur le climat, les comportements et les 
activités inapproprids prévalant dans l'industrie du 
taxi dans l'Agglomération A.15 Saint-Jdrôme ; 

11) des actionnaires de l'intimde, chauffeurs de taxi, 
ont été sollicitées pour des services sexuels par cer-
tains clients qui erronément croyaient que d'autres 
chauffeurs de taxi de l'intimée et de ses actionnaires 
offraient des services sexuels dans le cadre du trans-
port par taxi ; 

12) les taxis adaptés de l'intimée ne sont pas tou-
jours disponibles pour le transport adapté car Hs font 
des livraisons de colis ; 

13) certains chauffeurs de taxi de l'intimed, certains 
de ses actionnaires ou certains de leurs chauffeurs 
n'offrent pas l'aide nécessaire aux clientèles nécessi-
taut assistance et ne s'assurent pas que celles-ci 
soient en sécurité lorsqu'elles descendent d'un taxi 
alors qu'elles sont affectées d'un handicap intellec-
tuel ou que prevalent des conditions climatiques 
difficiles ; 
14) certains chauffeurs de taxi de l'intimée, certains 
de ses actionnaires ou certains de leurs chauffeurs 
manquent de professionnalisme, conduisent trop vite 
et negligent de fixer adéquatement les fauteuils rou-
lants a bord des vehicules adaptés ; 
15) l'intimée, certains de ses chauffeurs de taxi, cer-
tains de ses actionnaires ou certains de leurs chauf-
feurs appliquent des surcharges tarifaires lors du 
transport de personnes handicapdes ou de personnes 
mobilitd réduite ; 

16) certains chauffeurs de taxi de l'intimée, certains 
de ses actionnaires ou certains de leurs chauffeurs 
mettent en fonction le taximètre de leur taxi avant 
!name que le client soit a bord et exigent de leur 
client un montant d'argent additionnel pour chaque 
sac d'épicerie transporte dans leur taxi ; 
17) des frais, autres que ceux vises h l'article 52 du 
Raglement, sont prdvus dans la réglementation 
interne de l'intnnee afin de s' appliquer aux courses 
hors territoire, cette réglementation interne permettant 
entre autres d'ajouter 5 $ au montant totalise par le 
taximètre pour toute course de cinq passagers et plus ; 
18) le CIT des Laurentides, en application de son 
contrat avec l'intimée, accepte qu'un chauffeur de taxi 
mete en marche le =in:161re avant de faire monter la 
personne handicap& a bord du véhicule, au point 
d'origine de la course, et l'arrete lorsque que la per-
sonne est rendue a l'intérieur du lieu de destination. 

[75] En contrepartie, le TAQ a analyse les explica-
tions et les nuances apportées par Christian Pelletier, 
president du conseil d'administration de Taxi Lauren-
tides et d'Eric St-Louis, répartiteur de cette dernière. 

[76] Malgre ces explications de la part des représen-
tants de Taxi Laurentides, la CTQ conclut qu'elle o a 
une conduite morale reprehensible et fait fi de ses obli-
gations légales en matière de sécurité et de qualite de 
service». Certes, il efit été preferable que la CTQ 
s'explique plus longuement sur sa decision de révoquer 
les permis. Néanmoins, sa conclusion parait raisonnable 
et ne contrevient pas aux règles d'équité procedurale. 

[77] En consequence, je propose de rejeter le 
pourvoi avec dépens. 


